Engagements Communautaires
(ou interview)

Le monde actuel met beaucoup l’accent sur l’aspect économique des choses. Et il en oublie parfois le côté humanitaire et le respect de l’environnement. La société du 21e siècle sera-t-elle plus humaniste et plus écologique ? Cela dépendra en grande partie de tes valeurs d’adultes, des valeurs que toi et tes pairs vous aurez acquises, entre autres, à l’adolescence.

C’est dans ce contexte que t’est donnée la possibilité de faire de l’engagement communautaire sous forme de bénévolat au cours de l’année scolaire. Si tu choisis de t’engager communautairement, il s’agira d’un apprentissage pratique, l’apprentissage de valeurs humanitaires et/ou écologiques. Par la même occasion, à travers le sens des responsabilités exigé par le projet (voir ci-dessous), tu développeras des compétences qui te seront nécessaires plus tard sur le marché du travail et dans ta vie en générale.
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La liste des engagements communautaires sera disponible sur le site internet de l’école sous  « SASEC » (à droite de la page d’accueil) et sous «Cahier des activités ». Les inscriptions se feront tout au long de l’année au fur et à mesure de leur annonce détaillée dans un cours ou l’autre, par intercom ou par affichage dans la passerelle Jacques-PLANTE et en avant du Salon de l’engagement communautaire (colonne bleue tachetée). À ce moment, et à certaines conditions, les premiers à rapporter les feuilles d’autorisation (à faire signer par les enseignants et/ou les parents), qu’ils seront venus chercher au Salon de l’engagement communautaire, seront les premiers inscrits.  Une fois inscrit à un engagement communautaire, il sera important de noter dans ton agenda toutes les dates qui y seront reliées et de lire l’aide-mémoire remis. Il n’y aura pas de rappel. Si tu ne te présentes pas à un engagement auquel tu t’étais inscrit, il te sera impossible de te réinscrire à un autre engagement communautaire. Il est à noter que tu peux t’inscrire à plus d’un engagement communautaire au cours de l’année.
Lorsque les engagements communautaires seront annoncés de façon détaillée, tu remarqueras que certains d’entre eux impliquent des déboursés de la part des participants puisqu’ autrement il serait impossible de les offrir. S’il ne t’est pas possible de payer tu devras malheureusement te limiter aux engagements sans frais.

N.B. :
Il est parfaitement compréhensible que tu veuilles être avec tes amis lors d’un engagement communautaire, mais comme ce n’est pas l’objectif du projet, si un engagement a lieu sur le temps de classe, il ne faut pas t’inscrire à une période où tu manquerais le même cours qu’eux. 

Également, il ne faut pas t’inscrire à une période qui correspond à un cours pour lequel tu éprouves des difficultés d’apprentissage. De plus, si tu t’inscris à plus d’un engagement, il faut t’arranger pour ne pas manquer le même cours deux fois durant l’année. 

Enfin, dès qu’il y a absence à un cours (avec autorisation de l’enseignant(e)), il faut t’arranger pour obtenir tes notes de cours manquantes et pour reprendre le travail donné en ton absence. Si ce n’est pas fait, la direction en sera avisée. Il est à noter qu’aucun(e) enseignant(e) n’est obligé(e) d’autoriser une absence. S’il y a refus de la part de l’un(e) d’eux(elles), tu dois, dans un délais de 2 jours, rapporter à Simon Pierre la feuille où cette non-autorisation apparaît avec la signature de l’enseignant(e) en question. Tu peux ensuite choisir un engagement de remplacement si tu le désires.
ATTENTION :

Toutes les exigences reliées à un engagement communautaire (voir l’aide-mémoire) devront être respectées ...

